
(Traduction)

ANGE DE NOTES (LES 26 et 30 JUIN 1953) ENTRE LE CANADA ET LES
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE CONCERNANT LE TRANSFERT AU CANADA DES
TROIS STATIONS DE LORAN DE PORT-AUX-BASQUES, BATTLE HARBOUR
ET BONAVISTA (TERRE-NEUVE)

Le Secrétaire d'Êtat aux Affaires extérieures au Chargé
d'Affaires ad interim des États-Unis d'Amérique

MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES

82 OTTAwA, le 26 juin 1953

rSIEUR LE CHARGÉ D'AFF.AIRES,"

J'ai l'honneur de me référer à ma note ne D-166 du 16 juin 1952(*),
laquelle le Gouvernement canadien "acceptait en principe d'assumer la
onsabilité du fonctionnement des stations de Loran situées à Port-aux-
lues, Battle-Harbour et Bonavista", dont la direction est confiée actuelle-
t à la garde côtière des États-Unis.

Vous trouverez en annexe à la prêsente'note les cnitions que le Gou-
temnent canadien voudrait voir s'aýppligier 'au fra'nsfert des stations sus-

mnées. Si ces conditions agréent à votre Gouv.èrnment, -la présente note

k réponse que vous y donnerez pour'raient ccinstituer l'accord de transfeçt,
entrerait en vigueur à la date de votre réponse.

Veuillez agréer, Monsieur le Chargé d'affaires les assurances renouvelées
na considération la plus distinguée.


